
GATT/AIR/UNNUMBERED 31 MAI 1972 

OBJET; SURTAXES A L'IMPORTATION APPLIQUEES PAR L'URUGUAY 

A SA REUNION DU 29 MAI 1 9 7 2 , LE CONSEIL A EXAMINE LA QUESTION D'UNE 
PROROGATION EVENTUELLE, POUR UNE DUREE LIMITEE, DE LA DEROGATION ACCORDEE PAR LA 
DECISION DU 8 MAI 1961 AU SUJET DES SURTAXES A L'IMPORTATION APPLIQUEES PAR 
L'URUGUAY. COMME L'EXPLIQUE LE DOCUMENT C/W/199, CBÏÎE QUESTION S'ETAIT POSEE 
DU FAIT QUE, POUR DES RAISONS MATERIELLES, LE C O M U E Z E S RESTRICTIONS A 
L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIEMENTS) S'ETAIT TROUVERONS L'IMPOSSIBILITE DE 
PROCEDER A L'EXAMEN REQUIS AVANT L'EXPIRATION DJTLJ^DEROGATION, LE 3 1 MAI 1 9 7 2 . 

LE CONSEIL EST CONVENU DE RECOMMANDER AUX MRTIES CONTRACTANTES DE PROROGER 
LA DEROGATION JUSQU'AU 30 SEPTEMBRE 1972 E T I L A APPROUVE LE TEXTE D'UN PROJET DE 
DECISION REPRODUIT DANS LE DOCUMENT C / ¥ / l 9 9 V ^ 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS QUI ASSISTAIENT A LA REUNION ONT VOTE AU NOM DE 
LEURS GOUVERNEMENTS. UN EXEMPLAIRE DU TJQCUMENT C/W/199, QUI CONTIENT LE PROJET 
DE DECISION, AINSI QU'UN BULLETIN DE VOTE SONT JOINTS AU PRESENT AEROGRAMME A 
L'INTENTION DES PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ETAIENT PAS REPRESENTEES A LA REUNION 
DU CONSEIL. LES PARTIES C0NTRAC1 
ET A RENVOYER LEUR BULLETIN DEotfOTE 
15 JUILLET 1 9 7 2 . 
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SONT INVITEES A SE PRONONCER SUR LA DECISION 
5UMENT REMPLI AU SECRETARIAT AVANT LE 

0. LONG 


